
L’associ
et ne vo
le 1er jo

De ce fa
étant ré
complè

Si un em
à en ave

Dans le 
de form
la forma
une aut

 

CONDITI

ation B2S B
ous demand
our de form

ait, vous vo
éservée et 
te. 

mpêchemen
ertir l’assoc

cas où vou
mation, l’ass

ation dans s
tre session d

IONS D’IN

Bretagne en
de pas d’ava

mation. 

ous engagez
ne permett

nt vous obli
iation B2S B

us seriez tou
sociation B2
son intégra
de formatio

NSCRIPTIO

nregistre vo
ancer les fra

z à être pré
tant pas à 

igeait à ne p
Bretagne da

ujours inscr
2S Bretagne
lité. Ce règ

on. 

ON AUX FO

otre inscript
ais de forma

sent à la fo
une tierce 

plus particip
ans les 8 jou

rit mais que
e se réserve 
lement ne s

ORMATION

tion dans la
ation. La fo

ormation ou
personne d

per à cette 
urs qui préc

e vous ne vo
le droit de 

serait nulle

NS B2S BR

a limite des
rmation ser

u vous êtes 
d’y particip

formation, 
cède le débu

ous présent
vous impos

ment valab

 

RETAGNE 

s places dis
ra à régler s

inscrit, vot
per si la ces

vous vous 
ut de forma

tiez pas à la
ser le règle
le pour par

ponibles 
sur place 

tre place 
ssion est 

engagez 
ation. 

a session 
ment de 

rticiper à 


